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Contrôles aux frontières dans le Rhin supérieur : 

pour le rétablissement de la normalité transfrontalière 

Depuis le début de la crise sanitaire, les membres du Présidium du Conseil Rhénan, parlement 

trinational de la région du Rhin supérieur, échangent régulièrement. Au cours de la conférence 

téléphonique tenue hier, le Président et les trois Vice-Présidents ont discuté des évolutions actuelles 

relatives à la pandémie du Covid-19 et réitéré la demande du Bureau du Conseil Rhénan du 24 avril 

2020 de rouvrir dès que possible les frontières pour l’ensemble de la population. 

Le Présidium du Conseil Rhénan, composé de Josha Frey (Landtag du Bade-Wurtemberg), Christian von 

Wartburg (Grand Conseil du Canton de Bâle-Ville), Theo Kautzmann (Ville de Landau i.d. Pfalz) et 

Claudine Ganter (Région Grand Est), soutient l’appel des co-présidents du bureau de l'Assemblée 

parlementaire franco-allemande à rétablir la normalité transfrontalière le plus rapidement possible en 

abandonnant toutes les restrictions à l’entrée du territoire. L’élaboration de stratégies et de 

dispositions transfrontalières spécifiques en cas de pandémie, prenant en compte la réalité de la vie 

dans les espaces frontaliers, sera notamment une priorité dans les mois à venir. 

« Les chiffres de l'infection continuant à converger dans toute la région du Rhin supérieur, il n'est plus 

possible d'expliquer pourquoi un déplacement de Fribourg à Offenburg est autorisé sans « motif 

impérieux », mais pas à Colmar ou à Bâle. Les échanges mutuels et les bons contacts par-delà la 

frontière sont essentiels pour un développement personnel et économique durable dans les régions 

frontalières », déclare Josha Frey, Président du Conseil Rhénan. 

Un pas dans la bonne direction a déjà été effectué par le gouvernement du Land du Bade-Wurtemberg 

en permettant aux travailleurs frontaliers de faire à nouveau des achats sur le trajet domicile-travail à 

partir du lundi 11 mai 2020. Afin d'éviter des effets négatifs à long terme sur la mobilité 

transfrontalière, les autorités responsables en France, en Allemagne et en Suisse doivent travailler de 

manière coordonnée pour faciliter encore davantage le franchissement des frontières. Leur 

réouverture simplifierait non seulement la vie quotidienne des citoyens de la région du Rhin supérieur, 

mais pourrait également favoriser une reprise économique rapide après la crise.   

Plus d’informations : 

Secrétariat permanent du Conseil Rhénan : +49 (0) 7851 7407 42 / kleinert@oberrheinrat.org 

La coopération dans le Rhin Supérieur : 

 Aucune autre région européenne que la région métropolitaine tri-nationale du Rhin Supérieur 
ne coopère aussi étroitement et avec autant de succès. L’Alsace, le Pays de Bade, le Palatinat du 
Sud et la Suisse du Nord-Ouest réunissent 6 millions d’habitants et constituent un espace 
culturel, de vie et économique commun. De nombreuses initiatives privées et publiques 
contribuent à la promotion, entre autres, de la mobilité, de l’éducation, de la recherche et de la 
protection de l’environnement dans cette région aux trois frontières. 

L’orientation stratégique de la coopération est assurée par la Conférence du Rhin Supérieur et 
le Conseil Rhénan. La Conférence du Rhin Supérieur réunit les autorités administratives et 
étatiques. Elle initie une multitude de projets et veille à leur transposition. Le Conseil Rhénan 
constitue la réunion des élus. Il se positionne sur les sujets d‘intérêt régional, y compris à l’égard 
de Bruxelles, de Paris, de Berlin et de Berne. 

 

mailto:kleinert@oberrheinrat.org
https://www.conference-rhin-sup.org/fr/home.html
https://www.conseilrhenan.org/fr/accueil.html

